
 

 
 
 

ANNEXE 51-102F3 
 

DÉCLARATION DE CHANGEMENT IMPORTANT 
 
 
Item 1. Dénomination et adresse de la société    
 
 Pebercan Inc. 
 750, Boulevard  Marcel-Laurin Bur. 220 

Saint-Laurent, (Québec) Canada H4M 2M4 
 
 
Item 2. Date du changement important 15 septembre 2006 

 
 

Item 3. Communiqué de presse Émis le 15 septembre 2006 par l’intermédiaire de CNW 
Group et déposé sur SEDAR le même jour. 

 
 
Item 4 Description sommaire du changement important 
 

-Succès du puits Santa Cruz 302 (STC 302) 
-Production journalière brute proche de 21 000 b/j sur le Bloc 7 soit 11 500 b/j part Pebercan 
-Réorganisation du management 

 
 
Item 5. Description complète du changement important   

 
Augmentation continue de la production : 
 
Avant connexion du nouveau puits STC 302 (voir ci-dessous), la production globale du Bloc 7 est désormais de 
l’ordre de 21 000 b/j soit 11 500 b/j (avant fiscalité) pour la part Pebercan. Cela représente une progression de 
42% par rapport à la production journalière à la même époque en 2005. 
Par ailleurs, la société a achevé le 7 septembre, le puits STC 302 à la profondeur totale de 3671 mètres (-1650 
mètres en profondeur verticale) avec une longueur de réservoir reconnu de 297 mètres. 
Ce puits a été testé sur une duse de 18 mm avec une production stabilisée de 3 000 b/j. Ce nouveau succès va 
permettre une nouvelle augmentation significative de la production. 
Par ailleurs, les puits en cours de réalisation (STC 201, STC 104, Seboruco 150, Seboruco 14 et Canasi 10) 
ainsi que deux puits supplémentaires à forer sur Santa Cruz avant la fin de l'année devraient permettre à la 
société d’atteindre son objectif de 15 000 b/j pour sa part en production brute à la fin de l’année 2006 soit une 
progression de 60 % par rapport à la fin 2005 conforme à son programme. 
 
Bloc d’exploration onshore : 
 
La société mène des discussions avec les autorités cubaines en vue de reconduire dans un cadre contractuel 
différent certains des intérêts miniers qu’elle détenait à l’origine dans le cadre mutualisé du contrat de partage 
de production du Bloc 7, à savoir dans les Blocs 12, 13, 15 et Varadero Profundo. Une décision définitive sur 
cette demande pourrait pouvoir être obtenue fin 2006 – début 2007. 
 
Réorganisation du management : 
 
Le Conseil d’Administration du 14 septembre dernier a nommé Monsieur Christophe Ranger en qualité de CEO 
aux fonctions qu’occupait jusqu’à présent Monsieur Frédéric Boulet. Ce dernier, dont l’action au titre de la 
progression des réserves, de la production et des résultats de la société a été saluée par le Président du 
Conseil d’Administration au nom de la société, souhaite maintenant pouvoir se consacrer au développement de 
ses activités industrielles en qualité d’actionnaire. Il demeure par ailleurs administrateur de la société et à la 



 

 
 
 

disposition du Président pour toutes missions qu’il pourra lui confier. 
Monsieur Christophe Ranger assumera ses fonctions de manière intérimaire jusqu’à la nomination d’un 
nouveau CEO en cours de recrutement au sein de la profession pétrolière. 
Par ailleurs, Monsieur Gilles Frachon a été nommé CFO et secrétaire général en lieu et place de Monsieur Marc 
Sengès qui a quitté la société pour prendre de nouvelles fonctions à l’extérieur du groupe. 
Enfin, à la suite du départ de Monsieur Didier Lechartier, le Conseil d’Administration a accepté parmi ses 
membres Monsieur Michel Campioni en qualité de représentant de la société Établissements Maurel & Prom 
SA. 
 
Item 6. Recours aux paragraphes 7.1(2) et (3) de l’instruction Générale 51-102 

 
Le communiqué de presse n’est pas déposé de manière confidentielle. 

 
Item 7. Information omise 
 
 Aucune information n’a été omise dans la présente déclaration de changement important. 
 
Item 8. Membre de la haute direction 

 
Pour de plus amples renseignements, veuillez communiquer avec : 
 
M. Gilles Frachon, (CFO), Tel. : (514) 286-5200 ou e-mail : gilles@maragest.com  
 
ou 
 
M. Patrice Bedu, (VP Exploration), Tél.  : (514) 286-5200 ou e-mail : pbedu@pebercan.com  

 
Item 9. Date de la déclaration 
 
 Ce 18e jour de septembre 2006 à Montréal, Québec. 
 


